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ARTICLE 15

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la possibilité donnée au directeur général de la caisse nationale 
d’assurance-maladie de décider unilatéralement de baisses de tarifs dans le champ des transports 
sanitaires et des transports effectués par une entreprise de taxis, lorsque les objectifs ou la trajectoire 
de maîtrise de dépenses, fixés dans un accord pluriannuel de maîtrise de dépenses conclu entre les 
syndicats représentatifs des professions concernées et l’assurance-maladie, ne sont pas atteints.


